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La Cour Constitutionnelle, 

Saisie d'une requête du 05 mai 2006 enregistrée à son Secrétariat le 
08 mai 2006 sous le numéro 1007/071/REC, par laquelle Monsieur 

Aboudou E. ADELEKE forme un recours en« remboursement des frais de 

scolarité de ses enfants et du salaire unique de son épouse.» ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la Loi n° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique sur la 
Cour Constitutionnelle modifiée par la Loi du 31 mai 2001 ; 

VU le Règlement Intérieur de la Cour Constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï Monsieur Christophe KOUGNIAZONDE en son rapport; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que le requérant expose qu'il a été affecté à l'ambassade du 
Bénin au Niger comme opérateur radio le 18 septembre 1998; qu'en juillet 
2000, « après requête transmise avec avis favorable par l'ambassadeur au 
Ministère des Affaires Etrangères», sa famille l'a rejoint; qu'il affirme : 

« Au cours de l'année 2000-2001, comme tous les cadres de l' Ambassade, 
j'ai adressé au Ministère des Affaires Etrangères les factures relatives aux 
frais de scolarité de mes enfants pour remboursement. Celles-ci ont été 
rejetées au motif que je fais partie des agents d'exécution régis par l' Arrêté 

n° 25/MAEC/MFPT/MF du 04 mars 1977. Mais contrairement aux 
dispositions 

'
nues dans l'article 12 dudit arrêté, qui stipule que les








